
 
 
 

 
 

Signez la convention de pharmacien 
référent en EHPAD ! 

 

Réservez dès maintenant votre  
Formation PREMS 

Animée par Didier LEVET-VIGNAUD, Docteur en pharmacie 
 

A Bordeaux le 10 janvier, Toulouse le 12 janvier, Nantes le 26 janvier, Paris le 31 janvier, 
Orléans le 2 février, Reims le 14 février, Rouen le 21 février, Lyon le 6 mars, Marseille le 
7 mars, Montpellier le 8 mars, Limoges le 20 mars, Dijon le 27 mars, Besançon le 28 mars, 

Nancy le 29 mars et Strasbourg le 30 mars 
 

Loi HPST : Le pharmacien référent devient un poste clef en EHPAD. Signez votre  
« convention référent » avec votre directeur d’EHPAD. Participez à la formation 
PREMS « au cœur des bonnes pratiques pharmaceutiques ». 
  
Importance stratégique de devenir pharmacien référent, qualité du service rendu, prévention de la iatrogénie, 
sécurisation du circuit du médicament, bon usage, consommations médicamenteuses, listes préférentielles en 
DCI, gaspillage évitable, tableaux de bord de suivi , bilan d’activité de dispensation, traçabilité totale des 
médicaments, management pharmaceutique des traitements médicamenteux, bilan individualisé des 
traitements, lien avec le médecin coordonnateur, comités pharmaceutiques, manuel qualité, pharmaciens  
dispensateur et référent : quelles missions ? 
 
Places limitées. info@prems-formation.fr  - Tél. 01 3006 3006 - Fax 01 3006 3007 
 

 
Mme, Melle, M ………………………………………..   Fonction ………………………….. 
 
Tel ………………………   Fax ………………………   Email …………………………….. 
 
Adresse  ……………………………………………………………………………………...... 
 
Ville ……………………………………………………   Code postal ………………………. 

 
Pour plus d’informations, consultez l’article « convention 2012 : ce qui change » sur www.medissimo.fr 


